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Et voilà la belle aventure se terminera en mars.
En effet, vous le savez sûrement déjà, je ne briguerai 
aucun nouveau mandat en 2020. J'aurai 70 ans et il est 
temps de laisser la place à plus jeune que moi. J'ai fait 
trois mandats de maire et auparavant un mandat de 
conseiller sous Bernard Laurent, ça suffit bien !

Diverses réalisations ont vu le jour sous mes divers 
mandats :
• Nous avons commencé par refaire la traversée du 

bourg puis les jeux de boules et leur local, que se 
partagent intelligemment chasseurs, boulistes et 
habitants qui louent ce lieu très agréable de par son 
écart avec la route et son local où on peut se réfugier 
par temps froid ou pluie.

• Nous avons aussi agrandi l’école et créé une cantine 
plus grande car dans l'ancien local nous étions limités 
en places.

• Nous en avons profité pour finir la halle des sports qui 
devint salle des sports avec des vestiaires aux normes, 
nous avons en même temps réalisé une chaufferie 
bois pour l'école et notre salle dont les chauffages 
respectifs nous coûtaient cher. Ils étaient au fuel 
et au gaz. Ce fut un gros morceau pour lequel nous 
avons emprunté une belle somme dont nous avons 
récemment rediscuté le taux ce qui nous a permis de 
faire une belle économie de 120 000 euros : merci 
Jean-François Rivier.

• Depuis 2014, la maison de retraite est fermée et 
l'EHPAD de Grandris qui en est le propriétaire depuis 
le regroupement administratif intervenu plus tôt 
cherche à vendre. Après un premier compromis qui n'a 
pas abouti, un second court toujours. Nous attendons 
le projet final pour attribuer le permis de construire.

• Nous avons aussi réalisé pour nos nombreux ados un 
city-stade idéalement placé sous les jeux pour les plus 
jeunes, puissent ils (nos ados) préférer le sport aux 
téléphones portables !

• En collaboration avec le club Ciel et l'aide précieuse 
de nos “conseillers-grimpeurs” Jean-François et 
Laurent, nous avons refait le mur d'escalade.

J'en profite ici pour remercier les diverses associations 
qui font que les week-ends sont toujours bien remplis, 
créant un fort sentiment d'appartenance et un esprit de 
convivialité. Je remercie mes successeurs de faire en 
sorte que cet esprit perdure encore longtemps.
Voilà ce que furent nos grosses réalisations et j'en 
oublie quelques autres (la réfection de la mairie, la 
place Antonin Perréon...).

Le travail de maire est très prenant et demande une 
grande disponibilité. Je suis heureux d'avoir contribué 
à l'évolution de ma commune ; à tous ceux qui savent 
comment faire je leur conseille de se présenter en mars 
prochain.

Bien sûr nous regrettons le départ de la commune 
de nos pompiers mais l'heure est au regroupement 
et nous sommes touchés par cette politique comme 
d'autres communes. Ceci est d'autant plus regrettable 
qu'on nous avait promis une caserne, nous avions 
marqué un terrain pour cela dans notre PLU terrain 
que nous donnions au SDMIS (Service Départemental-
Métropolitain d'Incendie de Secours). 

Je veux profiter de mon dernier éditorial, pour 
remercier tous ceux qui m'ont entouré et aidé durant 
toutes ces années passées à la mairie. Tout d'abord mon 
secrétariat, mais aussi mes adjoints actuels et passés 
avec lesquels nous avons toujours travaillé au bien de 
la commune et enfin le personnel communal si dévoué 
et au service de tous.
Je veux aussi remercier les Létrasiens qui m'ont 
toujours fait confiance. Si j'ai oublié quelqu'un ce fut 
involontaire et vous prie de m'en excuser. Il me reste 
à vous présenter mes meilleurs vœux pour l'année qui 
vient et une bonne lecture de ce bulletin.

Votre maire pour encore peu de temps,
Serge Gabardo.

Le Conseil Municipal, de gauche à droite

Olivier Jean-Alexis

Nathalie Volay

Chrystel Millet

Christian Boyer

Didier Chavand

Didier Roudon

Bénédicte Occhipinti

Serge Gabardo

Sandrine Mottin Villard

Patrice Rivier

Jean-François Rivier

Laurent Nancy

Alexandra Benso

Le mot du Maire
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La commission environnement et fleurissement de 
Létra remercie l’ensemble des bénévoles qui assure 
l’entretien des massifs, des jardinières, du bourg et 
des hameaux.
Le début d'été caniculaire de 2019 nous a posé 
quelques problèmes (pousse des fleurs retardée) 
mais l'arrière saison, un peu plus fraîche et un peu plus 
arrosée a permis une belle floraison des géraniums-
lierre et des dragons.
Certaines jardinières dans les hameaux seront bientôt 
déplacées car elles sont mal exposées. Suite à la 
rénovation de la place Antonin Perréon, des arbustes 
seront mis en place en 2019 avec un fleurissement 
complémentaire en 2020

Nous vous souhaitons ainsi qu’à vos proches et à 
l’ensemble des habitants de Létra une bonne et 
heureuse année 2020.

Christian Boyer,
pour la commission environnement et fleurissement

  Fleurissement du village

  Le goûter de Noël

En prélude aux vacances de Noël, les enfants de 
l'école de Létra ont bénéficié le 21 décembre 2018 
d'un après midi festif. Cette année ils ont pu assister à 
un spectacle regroupant magie, conte et ventriloquie : 
“le secret du père Noël” de Philipe Fourel, offert par 
le CCAS.
A l'issue, le père Noël est arrivé pour distribuer à 
chaque enfant un sachet de gourmandises. Le goûter 
collectif a clôturé cet instant fort joyeux !

  La bibliothèque

Le local municipal est garni de livres à la disposition 
de tous au cœur du village, n’hésitez pas à venir y 
chercher de quoi vous distraire, vous informer, vous 
changer les idées, au contact d’auteurs qui sauront 
vous émouvoir, vous invitant à rire, pleurer, apprendre, 
voyager dans l'espace et dans le temps.
Création collective constituée, au fil du temps, par 
des bibliothécaires bénévoles, elles font de leur 
mieux pour répondre aux demandes des lecteurs et 
leur proposer suffisamment de choix.

Ce lieu se prête à de riches échanges, en particulier 
quand s'y déroulent des séances de lectures de textes 
écrits par des auteur(e)s locaux qui acceptent de 
nous les faire partager. Poètes, écrivains, débutants 
ou confirmés, n’hésitez pas à interpeller l’équipe 
des bénévoles. Les enfants sont heureux d'y venir 

pour choisir leurs albums, ou pour écouter de belles 
histoires, à l'occasion des après-midi lectures du 
mercredi. Depuis la rentrée scolaire, le centre aéré de 
Létra nous rend visite régulièrement.

Horaires d'ouverture : chaque samedi entre 9h30 
et 11h30 et chaque mercredi entre 17h et 18h30 
(adhésion annuelle : 10 €)

Nous cherchons une personne qui souhaiterait 
rejoindre l'équipe pour tenir régulièrement (environ 
une fois par mois) la bibliothèque le samedi matin 
de 9h30 à 11h30. Au programme: noter les prêts et 
ranger les livres rendus, bavarder littérature ou tout 
autre sujet. Si vous êtes intéressé, merci de nous 
contacter par mail : bibliothequeletra@gmail.com. 

L’équipe des bibliothécaires bénévoles
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  Le repas du CCAS

Il fait bon vieillir
à Létra !

Chaque année le CCAS de la commune invite les 
Létrasiens de 65 ans et plus pour un repas dansant 
convivial et animé.
Samedi 12 janvier 2019, 88 convives ont ainsi été 
accueillis par les élus, les membres du CCAS et 
du comité des fêtes avant de découvrir une salle 
chaleureusement décorée.

Cette année, les enfants de l'ALSH de Létra ont réalisé 
une démonstration de danse très appréciée de tous !
Un après midi réussi pour choyer nos seniors, toujours 
dynamiques et plein d'entrain : il fait bon vieillir à 
Létra !

  Aide aux devoirs

Marie-Thérèse Laurent habitante de Létra, a mis en 
place l'aide aux devoirs à la bibliothèque depuis 
Novembre 2018.

Ancienne professeur de collège et de lycée, elle 
s'est proposée pour accompagner les élèves, leur 
donner des méthodes leur permettant d'apprendre 
plus facilement et de faire leurs devoirs en dehors 
de l'école ou de la maison ; ce qui évite parfois 
des tensions. Elle se présente tous les vendredis 
(sauf vacances scolaires) de 17h30 à 18h30. En cas 
d'impossibilité de sa part elle est toujours relayée par 
des membres de la bibliothèque. 
Les élèves arrivent avec leurs supports et leur 
matériel. La tranche d'âge est variable, pour ce début 
d'année scolaire ce sont surtout des primaires.
L'année dernière, il y avait aussi des collégiens et des 
lycéens qui passaient le Bac. Jusqu'alors l'accueil a été 
de 2 à 4 personnes, cela permet un travail agréable 
dans l'espace de la bibliothèque.

Marie-Thérèse confie que c'est un bon moment 
d'échange, tout le monde s'y retrouve avec plaisir.
Toutes les matières sont passées en revue selon les 

besoins de chacun : poésie, mathématiques, français, 
dessin…
Dès que le travail est terminé, le week-end peut 
commencer; ils peuvent prendre un livre et profiter 
pleinement de la bibliothèque.
L'aide n'est pas réservée aux enfants ! Les adultes 
peuvent aussi passer la porte : remise à niveau, 
préparation d’un diplôme, d’un concours. N’hésitez 
pas à solliciter de l’aide.

Cette aide est également ouverte aux deux communes 
limitrophes, Chamelet et Ternand.
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  Quelques mots sur l'école Albert Jacquard

L'école a ouvert ses portes aux 110 élèves présents 
le 2 septembre 2019. Ainsi, 11 élèves nés en 2016 
rentraient pour la première fois en petite section. 
En juillet, c'étaient 9 CM2 qui quittaient l'école 
élémentaire pour le collège.

L'équipe pédagogique est stable, la répartition des 
classes se décline comme suit :
• Axelle Félicioli, petite, moyenne et grande sections, 

29 élèves
• Viviane Champain, grande section et CP, 21 élèves 
• Sylvain Blumenthal, CE1, 20 élèves
• Philippe Gonnin (remplacé par Marie- Ange Segaud, 

le mardi) CE2, CM1, 19 élèves
• Nicolas Bruin, CM1,CM2, 21 élèves.

Cette année un maître supplémentaire intervient 
sur l’ensemble des 5 classes les lundis et mardis, 
Baptiste Marguaritte ; cela permet d’envisager 
des fonctionnements différents : travail en petits 
groupes, prise en charge d’élèves sur des temps 
spécifiques, co-intervention dans la classe… 
3 AVS qui vont progressivement adopter le statut 
d’Accompagnant d’élèves en Situation de Handicap 
(AESH) interviennent dans les classes.

En ce début d’année scolaire, la mairie a renouvelé 
une première partie des ordinateurs portables sur le 
chariot mobile ce qui permet aux élèves de continuer 
à pratiquer régulièrement l’informatique dans de très 
bonnes conditions.

L’équipe du personnel municipal, qui participe à 
l’accueil des enfants sur la journée d’école, est 
composée de :
• Corinne Danguin, ATSEM en classe de PS/MS/GS, qui 

est en congé maladie et remplacée depuis la rentrée 
des vacances de Toussaint par Christèle Poulard.

• Élodie Bailly en fonction d’ATSEM sur la classe de 
GS/CP,

• Alexandra Gelay en charge de la confection des 
repas aidée d’Amélie Morlière,

• Myriam Marquat intervient sur le temps méridien à 
la cantine avec Élodie et Amélie.

• Le périscolaire est encadré par Elodie B et Amélie M.

En dehors des heures scolaires, soit le mercredi et 
une partie des vacances scolaires, le centre de loisirs 
occupe les locaux de l’école sous la compétence de 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées.

Retour sur l’année précédente.
L’année 2018/2019 a été ponctuée par un évènement 
majeur : la classe transplantée au Grau d’Agde dans 
l’Hérault à la fin du mois de mars. 70 élèves du 
CP au CM2 ont participé à ce projet axé autour de 
la découverte du littoral et de l’environnement 
marin : la faune, la végétation, une visite des parcs à 
huîtres sur l’étang de Thau ainsi que d’une entreprise 
conchylicole, la pêche à pied, la visite du port de 
pêche d’Agde…. ont ponctué les 5 jours passés au 
centre des montilles de gaillardy de la Fédération des 
Oeuvres Laïques (FOL), centre situé à 500 mètres de 
la plage.

Durant cette semaine, les élèves ont vécu en 
collectivité et ont été visiblement satisfaits et 
heureux de leur séjour ; pas de pleurs et une ‘belle’ 
énergie sur l’ensemble de la semaine ; sans doute les 
bienfaits ‘vivifiants’ de l’air marin…

Ce voyage a été possible grâce à la participation de 
6 parents ou grands parents d’élèves et a été rendu 
accessible pour les familles du fait de l’importante 
participation financière de l’amicale laïque de Létra.

Vie de l’école : le premier conseil d’école s’est déroulé 
le 15 octobre 2019, quelques jours auparavant, les 
élections ont permis d’élire les 5 titulaires :
Mmes Alet, Auray, Blisson, Coquard et Pradinaud.

Le conseil d’école réunit le maire et l’adjointe en 
charge des affaires scolaires, les 5 parents élus 
et la déléguée de l’Éducation Nationale. Il aborde 
différents points en rapport avec la vie de l’école.
Un compte rendu est diffusé sur le site de la mairie 
(mairie-letra.fr, rubrique comptes-rendus).
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Quelques repères pour cette année
Les 5 classes sont inscrites à l’USEP (Union Sportive 
de l’Enseignement Primaire) et participeront à 3 
rencontres sportives, dont la première, commune 
à toutes les classes (sauf les maternelles) sera le 
cross qui s’est déroulé cette année, en raison du 
mauvais temps, après les vacances de la Toussaint, le 
5 novembre.

L’école a participé à la grande lessive, à l’opération 
nettoyons la nature, 26 kg de déchets ramassés, triés 
par les élèves puis évacués par Yves Dumas. Dans 
le même souci de limitation des déchets et d’une 
utilisation moindre de produits dérivés du pétrole 
nous avons supprimé, depuis 2 ans déjà, le recours 
aux gobelets jetables ; chaque enfant dispose d’un 
verre à son nom.

Afin de prolonger cette sensibilisation à la gestion 
des déchets et à la qualité de l’environnement, des 
interventions, proposées par le syndicat mixte, le 
Sytraival, sont prévues dans les classes sur les thèmes 
suivants : le tri, le recyclage, la consommation, le 
compostage…

Depuis peu, le papier n’est plus jeté dans les 
containers bleus, mais récupéré par les élèves dans 
les classes puis rassemblé par les plus grands, pour 
être collecté une fois par mois (en même temps que 
celui de la mairie) par la recyclerie, une association 
basée à Trévoux qui le valorise. Une sensibilisation à 
l’environnement naturel proche sera effectuée avec 
la participation d’une technicienne de la fédération 
de la chasse.

La chorale se poursuit : elle réunit tous les élèves 
de l’école une fois par mois et une rencontre en 
chansons est prévue en fin d’année scolaire avec 
d’autres écoles.
Au moment du printemps, le carnaval reprendra ses 
couleurs dans les rues du bourg.

L’ensemble de l’équipe pédagogique se joint à moi 
pour souhaiter aux élèves et à leurs familles, une 
bonne poursuite de leur année scolaire.

Philippe Gonnin

Rencontre en chanson, mai 2019 à Grandris
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Tarifs de locations des salles communales

SALLE DES FÊTES 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

150 €

100 € 150 € 100 € 1 000 €0 €

300 €

230 €

0 €

460 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

HALLES DES SPORTS 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

500 €

200 € 250 € 100 € 1 000 €0 €

1 000 €

750 €

0 €

1 500 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

LOCAL CHASSE / BOULES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

100 € 150 € 0 €0 € 0 € 250 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

SALLE DU COMITÉ DES FÊTES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

50 € 0 €0 € 0 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

* Associations exonérées : Amicale laïque, banquet de chasse, CCAS, conscrits de l'année, comité des fêtes, Saint Vincent, 
   musique et culture.

• Chaque association létrasienne a droit à une location gratuite par an (soit la halle des sports, soit la salle des fêtes, soit 
le local chasse/boules) mais devra s'acquitter du forfait ménage et du chauffage.

• Concernant le chauffage de la salle des fêtes et de la halle des sports : à la charge du locataire si celui-ci en fait la 
demande. Il lui sera alors remis une clé pour activer le chauffage.

• Le local chasse/boules et la salle du comité des fêtes sont loués uniquement aux habitants ou associations de Létra.

• Le ménage du local chasse/boules doit être assuré par le locataire.

• Le ménage de la salle du comité des fêtes doit être assuré par le locataire.

• La salle du comité des fêtes est gratuite pour les réunions des associations de Létra.

• A chaque location, les clés sont remises à partir de 8h00 le jour de la location durant l'état des lieux d'entrée.

• L'état des lieux avec restitution des clés se fait au plus tard le lendemain à 12h00

  Tarifs de locations des salles communales

* Associations exonérées : Amicale laïque, banquet de chasse, CCAS, conscrits de l'année, comité des fêtes, Saint Vincent,
musique et culture.
•  Chaque association létrasienne a droit à une location gratuite par an (soit la halle des sports, soit la salle des fêtes, soit 

le local chasse/boules) mais devra s'acquitter du forfait ménage et du chauffage.
•  Concernant le chauffage de la salle des fêtes et de la halle des sports : à la charge du locataire si celui-ci en fait la 

demande. Il lui sera alors remis une clé pour activer le chauffage.
• Le local chasse/boules et la salle du comité des fêtes sont loués uniquement aux habitants ou associations de Létra.
• Le ménage du local chasse/boules doit être assuré par le locataire.
• Le ménage de la salle du comité des fêtes doit être assuré par le locataire.
• La salle du comité des fêtes est gratuite pour les réunions des associations de Létra.
• A chaque location, les clés sont remises à partir de 8h00 le jour de la location durant l'état des lieux d'entrée.
• L'état des lieux avec restitution des clés se fait au plus tard le lendemain à 12h00
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Tarifs de locations des salles communales

SALLE DES FÊTES 1 jour
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associations non exonérées

associations exonérées (*)
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COMMUNE
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location ménagechauffage chauffage caution
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associations non exonérées

associations exonérées (*)
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COMMUNE
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   musique et culture.

• Chaque association létrasienne a droit à une location gratuite par an (soit la halle des sports, soit la salle des fêtes, soit 
le local chasse/boules) mais devra s'acquitter du forfait ménage et du chauffage.

• Concernant le chauffage de la salle des fêtes et de la halle des sports : à la charge du locataire si celui-ci en fait la 
demande. Il lui sera alors remis une clé pour activer le chauffage.

• Le local chasse/boules et la salle du comité des fêtes sont loués uniquement aux habitants ou associations de Létra.

• Le ménage du local chasse/boules doit être assuré par le locataire.

• Le ménage de la salle du comité des fêtes doit être assuré par le locataire.

• La salle du comité des fêtes est gratuite pour les réunions des associations de Létra.

• A chaque location, les clés sont remises à partir de 8h00 le jour de la location durant l'état des lieux d'entrée.

• L'état des lieux avec restitution des clés se fait au plus tard le lendemain à 12h00
LETRA Bulletin Municipal 20186

MUNICIPALITÉ

Tarifs de locations des salles communales

SALLE DES FÊTES 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

150 €

100 € 150 € 100 € 1 000 €0 €

300 €

230 €

0 €

460 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

HALLES DES SPORTS 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

500 €

200 € 250 € 100 € 1 000 €0 €

1 000 €

750 €

0 €

1 500 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

LOCAL CHASSE / BOULES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

100 € 150 € 0 €0 € 0 € 250 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

SALLE DU COMITÉ DES FÊTES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

50 € 0 €0 € 0 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

* Associations exonérées : Amicale laïque, banquet de chasse, CCAS, conscrits de l'année, comité des fêtes, Saint Vincent, 
   musique et culture.

• Chaque association létrasienne a droit à une location gratuite par an (soit la halle des sports, soit la salle des fêtes, soit 
le local chasse/boules) mais devra s'acquitter du forfait ménage et du chauffage.

• Concernant le chauffage de la salle des fêtes et de la halle des sports : à la charge du locataire si celui-ci en fait la 
demande. Il lui sera alors remis une clé pour activer le chauffage.

• Le local chasse/boules et la salle du comité des fêtes sont loués uniquement aux habitants ou associations de Létra.

• Le ménage du local chasse/boules doit être assuré par le locataire.

• Le ménage de la salle du comité des fêtes doit être assuré par le locataire.

• La salle du comité des fêtes est gratuite pour les réunions des associations de Létra.

• A chaque location, les clés sont remises à partir de 8h00 le jour de la location durant l'état des lieux d'entrée.

• L'état des lieux avec restitution des clés se fait au plus tard le lendemain à 12h00

LETRA Bulletin Municipal 20186

MUNICIPALITÉ

Tarifs de locations des salles communales

SALLE DES FÊTES 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

150 €

100 € 150 € 100 € 1 000 €0 €

300 €

230 €

0 €

460 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

HALLES DES SPORTS 1 jour

locationparticuliers + 
associations non exonérées

associations exonérées (*)

particuliers + associations

COMMUNE

HORS
COMMUNE

500 €

200 € 250 € 100 € 1 000 €0 €

1 000 €

750 €

0 €

1 500 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

LOCAL CHASSE / BOULES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

100 € 150 € 0 €0 € 0 € 250 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

SALLE DU COMITÉ DES FÊTES 
(location de mars à septembre uniquement)

1 jour

location
COMMUNE particuliers + associations

50 € 0 €0 € 0 €

location ménagechauffage chauffage caution

2 jours Obligatoire par location

* Associations exonérées : Amicale laïque, banquet de chasse, CCAS, conscrits de l'année, comité des fêtes, Saint Vincent, 
   musique et culture.

• Chaque association létrasienne a droit à une location gratuite par an (soit la halle des sports, soit la salle des fêtes, soit 
le local chasse/boules) mais devra s'acquitter du forfait ménage et du chauffage.

• Concernant le chauffage de la salle des fêtes et de la halle des sports : à la charge du locataire si celui-ci en fait la 
demande. Il lui sera alors remis une clé pour activer le chauffage.

• Le local chasse/boules et la salle du comité des fêtes sont loués uniquement aux habitants ou associations de Létra.

• Le ménage du local chasse/boules doit être assuré par le locataire.

• Le ménage de la salle du comité des fêtes doit être assuré par le locataire.

• La salle du comité des fêtes est gratuite pour les réunions des associations de Létra.

• A chaque location, les clés sont remises à partir de 8h00 le jour de la location durant l'état des lieux d'entrée.

• L'état des lieux avec restitution des clés se fait au plus tard le lendemain à 12h00



MUNICIPALITÉ

Létra  Bulletin Municipal 2019 9

  Occupation permanente de la halle des sports

Photo de Clément Laurent - 7 ans 1/2
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Ménage

Occupation permanente de la halle des sports

Les sapeurs pompiers de Létra
Avec encore plus de 150 interventions, nous avons eu une 
grosse activité cette année.
Mais malheureusement, tout a une fin et comme vous le 
savez, après 110 ans d’activité, notre centre de secours 
va fermer ses portes. Telle est la volonté de nos élus 
départementaux. La caserne va être regroupée avec les 
centres de Saint-Vérand et du Bois d’Oingt, à Saint Laurent 
d’Oingt. L’ouverture est prévue en juillet 2019.

De notre côté, une partie de l’effectif va cesser son 
activité, et l’autre partie va rejoindre le nouveau centre. 
Merci à eux de continuer à nous protéger.

Nous avons essayé de retracer ces 110 années des sapeurs 
pompiers Létrasiens sur notre traditionnel calendrier.
Merci pour l’accueil que vous nous avez réservé 
perpétuellement ! 

A l’occasion cette ultime année, nous organiserons 
le samedi 6 juillet un demi-journée de démonstration 
et de présentation de notre matériel. Puis nous vous 
proposons de fêter cet anniversaire lors dune soirée 
surprise clôturée par le traditionnel feu d’artifice. Vous 
pouvez déjà noter cette dâte !

Le sapeurs pompiers Létrasiens vous remercient de votre 
soutien durant ces 110 ans d’existence.

9 h
12 h

Les Bruyères

13 h 30
15 h 00

15 h 30
16 h 30
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Sports loisirs

Foot Chambost 
19h30 de décembre à février

21 h
22 h

Ménage

Ménage

Ecole Ecole

Ecole

Ecole

Ecole

Twirling

Escalade

Twirling

Escalade

Escalade

Escalade

Basket enfant

Basket sénior

Basket enfant

Badminton

Escalade

Twirling (jusqu'à 20h30)

Escalade (jusqu'à 20h30)

LUNDI

MERCREDI

VENDREDI

MARDI

JEUDI

SAMEDI

Ecole
+ Hôpital de Tarare

Basket féminin

Futsal
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  Interview de Maëva esthéticienne à domicile société Maë'sthétique

Maëva Louat, Létrasienne de naissance âgée de 
22 ans vous propose des soins esthétiques à domicile 
depuis début mai 2019. 

Après un bac pro “esthétique cosmétique parfumerie”, 
Maëva est partie 6 mois à Tahiti pour valider son 
diplôme d'expert soins corps “Spa manager”. 
Diplôme en poche elle est revenue pour travailler 
dans les Spas hôteliers ou Palaces de France et de 
Suisse. 

Grâce à ce parcours professionnel elle a consolidé ses 
acquis et valorisé son savoir en se spécialisant dans 
le massage bien-être.

Après 2 ans de voyage elle est revenue sur Létra 
poser ses valises et a tenu pendant 8 mois l'Institut 
esthétique de Ternand “Belle en bio” pendant le 
congé maternité de Sabrina.
Cette expérience a été le déclencheur pour devenir 
praticienne indépendante. 

A domicile, pour apporter le confort d'un institut 
à la maison, pour créer un rapport avec la clientèle 
plus chaleureux, prendre soin des personnes 
pouvant difficilement se déplacer ou pour permettre 
l'accessibilité aux soins en horaires beaucoup plus 
flexibles. 

Maëva vous propose une large gamme de soins : 
• massages, soins corps divers
• manucure, beauté des pieds, pose de vernis semi 

permanent.
• épilations
• vente de produits “Comptoir des Monoï”.
A savourer seule ou entre amies (après midi détente, 
enterrement vie de jeune fille...)

Pour plus de renseignements vous pouvez vous 
connecter sur la page Facebook ou Instagram 
Maë'stétique ou la contacter au 06 35 16 73 04.
Elle se déplace avec tout son matériel, vous n'avez 
qu'à vous laisser chouchouter ! 
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La municipalité à organisé un pot de départ pour nos 
pompiers de 10 Novembre 2019.

Les Létrasiens sont venus nombreux pour les 
remercier et leur dire au revoir. En effet la caserne a 
malheureusement dû fermer ses portes afin de faire 
un regroupement entre plusieurs communes.

Certains continueront au Val d Oingt :
Cyrille Danguin, Cindy et Yoann Gaillard, Gilbert 
Gauthier, Chrystel Millet, Catherine Memin, Laurent 
Mottin, Didier Roudon et Baptiste Volay.
Régis Dubreuil rejoint le centre de Lamure-sur-
Azergues, Jean-Robert Deshayes part à la retraite.
Tandis que Yves Dumas (chef de notre caserne), Didier 
Chavand, Nicolas Jacquet et Bruno Carneiro ont cessé 
leur activité.

Serge Gabardo les a remercié au nom de toute la 
commune, tous les pompiers qui ont été à notre 
service jour et nuit depuis 111 ans.

Une grande page se tourne...
Nous leur souhaitons une très bonne continuation.

  La caserne tire sa révérence…
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  Monoxyde de carbone : comment prévenir les intoxications

  Collectes des ordures ménagères

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui 
touche chaque année plus d’un millier de foyers, 
causant une centaine de décès par an. Il peut être 
émis par tous les appareils à combustion (chaudière, 
chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, 
cheminée…). Pour éviter les intoxications, des gestes 
simples existent :
• avant l’hiver, faîtes vérifier vos installations 

de chauffage et vos conduits de fumée par un 
professionnel qualifié.

• veillez toute l’année à une bonne aération et 
ventilation du logement et à une bonne utilisation 
des appareils à combustion.

• n’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils 
non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc.

• si vous devez installer des groupes électrogènes, 
placez-les impérativement à l’extérieur des 
bâtiments.

En savoir plus : www.prevention-maison.fr
Sante Publique France

Dès le mois de décembre, les jours de collectes ont 
changé : les MERCREDIS pour les ordures ménagères 
(bacs gris ou marrons). Et les JEUDIS des semaines 
IMPAIRES pour les bacs jaunes. Merci de vous référer 
au calendrier ci-dessous.

Il est vous est demandé de ranger au plus vite vos 
poubelles après le passage du camion de ramassage. 
Ne les laissez pas sur la voie publique afin d'éviter les 
mauvaises odeurs et les risques d'accidents.
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  Le très haut débit arrive…

La fibre arrive dans tout 
le département du Rhône ! 208 

communes 
concernées 

 fIN 2022 
la fibre pour tous 
les Rhodaniens 

100 % 
d’investissements 

privés donc 

0 €
montant de 

l’investissement 
public 

230 000 
logements 
et locaux 
desservis

Le très haut débit : 
à quoi ça sert ?

Qu’est-ce que la fibre optique ?

Avec le développement des usages (multi-supports, objets connectés, 
télé-médecine, e-administration…), les besoins en débit internet 
explosent. La fibre optique (FTTH) permet d'avoir une connexion 
performante (connexion ininterrompue, rapidité, usage simultané, 
transfert instantané).

Est-ce que je suis concerné ?

Le déploiement de la fibre optique concerne les 208 communes du 
Rhône, les particuliers comme les professionnels et leurs entreprises.

Le très haut débit : 
comment ça se passe ?

Mon logement est-il éligible à la fibre ?

Rendez-vous sur www.rhone.fr/treshautdebit pour consulter la 
carte du déploiement prévisionnel et retrouver tous les contacts 
d’Orange et SFR.

Pour les logements collectifs : accord des syndics de copropriété au 
préalable.

Serai-je obligé de m’abonner à la fibre ?

Non, il n’y a rien d’obligatoire. La fibre permet néanmoins d’accéder 
à des services plus performants. Ce nouveau réseau est ouvert à tous 
les fournisseurs d'accès à internet.

Combien coûte un abonnement à la fibre ?

Cela dépend du fournisseur d’accès choisi, mais pas nécessairement 
plus cher que votre abonnement actuel.

Dois-je faire des travaux chez moi ou dans mon 
entreprise ?

L’installation de la fibre optique à votre domicile ou dans votre 
entreprise peut nécessiter des travaux (raccordement du boîtier 
extérieur à la prise intérieure), qui seront effectués au moment du 
raccordement par votre fournisseur d’accès.

Afin de développer l’activité économique et la qualité de vie de ses 
habitants et professionnels, le Rhône s’implique pour un aménagement 
numérique équilibré, performant et à coût 0 pour les Rhodaniens, sur 
tout son territoire, d’ici fin 2022.
Le déploiement de la fibre rend possible des évolutions essentielles et 
l'accès pour tous au télé-travail, à la télé-médecine, la formation, l'en-
seignement scolaire… pour un Département toujours plus dynamique !

Dans le Rhône, les opérateurs Orange (155 communes) et SFR (53 
communes) prennent en charge l’intégralité de l’investissement pour 
la construction des réseaux en fibre optique du département. Avec ces 
partenariats, le Rhône sera donc un département entièrement équipé 
en très haut débit, en fibre optique, sur fonds 100% privés, d’ici fin 
2022.

Comparable à l’installation du téléphone ou de l’électricité, le 
déploiement de la fibre optique partout en France constitue le plus 
grand chantier national actuel d’infrastructures.

«  Le Très Haut Débit pour tous les Rhodaniens en 2022, c’est 
notre projet de territoire, la couverture en services numériques est 
un enjeu majeur pour la compétitivité de notre Département. C'est 
déja une réalité sur 24 communes et dans 38 000 foyers » 
Christophe GUILLOTEAU, Président du Département du Rhône

« L’accès au très haut débit ainsi qu’au numérique est au premier 
rang des nécessités pour les particuliers et les entreprises », Daniel 
VALÉRO, Vice-président délégué aux nouvelles technologies, 
Département du Rhône

La fibre arrive dans tout 
le département du Rhône ! 208 

communes 
concernées 

 fIN 2022 
la fibre pour tous 
les Rhodaniens 

100 % 
d’investissements 

privés donc 

0 €
montant de 

l’investissement 
public 

230 000 
logements 
et locaux 
desservis

Le très haut débit : 
à quoi ça sert ?

Qu’est-ce que la fibre optique ?

Avec le développement des usages (multi-supports, objets connectés, 
télé-médecine, e-administration…), les besoins en débit internet 
explosent. La fibre optique (FTTH) permet d'avoir une connexion 
performante (connexion ininterrompue, rapidité, usage simultané, 
transfert instantané).

Est-ce que je suis concerné ?

Le déploiement de la fibre optique concerne les 208 communes du 
Rhône, les particuliers comme les professionnels et leurs entreprises.

Le très haut débit : 
comment ça se passe ?

Mon logement est-il éligible à la fibre ?

Rendez-vous sur www.rhone.fr/treshautdebit pour consulter la 
carte du déploiement prévisionnel et retrouver tous les contacts 
d’Orange et SFR.

Pour les logements collectifs : accord des syndics de copropriété au 
préalable.

Serai-je obligé de m’abonner à la fibre ?

Non, il n’y a rien d’obligatoire. La fibre permet néanmoins d’accéder 
à des services plus performants. Ce nouveau réseau est ouvert à tous 
les fournisseurs d'accès à internet.

Combien coûte un abonnement à la fibre ?

Cela dépend du fournisseur d’accès choisi, mais pas nécessairement 
plus cher que votre abonnement actuel.

Dois-je faire des travaux chez moi ou dans mon 
entreprise ?

L’installation de la fibre optique à votre domicile ou dans votre 
entreprise peut nécessiter des travaux (raccordement du boîtier 
extérieur à la prise intérieure), qui seront effectués au moment du 
raccordement par votre fournisseur d’accès.

Afin de développer l’activité économique et la qualité de vie de ses 
habitants et professionnels, le Rhône s’implique pour un aménagement 
numérique équilibré, performant et à coût 0 pour les Rhodaniens, sur 
tout son territoire, d’ici fin 2022.
Le déploiement de la fibre rend possible des évolutions essentielles et 
l'accès pour tous au télé-travail, à la télé-médecine, la formation, l'en-
seignement scolaire… pour un Département toujours plus dynamique !

Dans le Rhône, les opérateurs Orange (155 communes) et SFR (53 
communes) prennent en charge l’intégralité de l’investissement pour 
la construction des réseaux en fibre optique du département. Avec ces 
partenariats, le Rhône sera donc un département entièrement équipé 
en très haut débit, en fibre optique, sur fonds 100% privés, d’ici fin 
2022.

Comparable à l’installation du téléphone ou de l’électricité, le 
déploiement de la fibre optique partout en France constitue le plus 
grand chantier national actuel d’infrastructures.

«  Le Très Haut Débit pour tous les Rhodaniens en 2022, c’est 
notre projet de territoire, la couverture en services numériques est 
un enjeu majeur pour la compétitivité de notre Département. C'est 
déja une réalité sur 24 communes et dans 38 000 foyers » 
Christophe GUILLOTEAU, Président du Département du Rhône

« L’accès au très haut débit ainsi qu’au numérique est au premier 
rang des nécessités pour les particuliers et les entreprises », Daniel 
VALÉRO, Vice-président délégué aux nouvelles technologies, 
Département du Rhône

La fibre arrive dans tout 
le département du Rhône ! 208 

communes 
concernées 

 fIN 2022 
la fibre pour tous 
les Rhodaniens 

100 % 
d’investissements 

privés donc 

0 €
montant de 

l’investissement 
public 

230 000 
logements 
et locaux 
desservis

Le très haut débit : 
à quoi ça sert ?

Qu’est-ce que la fibre optique ?

Avec le développement des usages (multi-supports, objets connectés, 
télé-médecine, e-administration…), les besoins en débit internet 
explosent. La fibre optique (FTTH) permet d'avoir une connexion 
performante (connexion ininterrompue, rapidité, usage simultané, 
transfert instantané).

Est-ce que je suis concerné ?

Le déploiement de la fibre optique concerne les 208 communes du 
Rhône, les particuliers comme les professionnels et leurs entreprises.

Le très haut débit : 
comment ça se passe ?

Mon logement est-il éligible à la fibre ?

Rendez-vous sur www.rhone.fr/treshautdebit pour consulter la 
carte du déploiement prévisionnel et retrouver tous les contacts 
d’Orange et SFR.

Pour les logements collectifs : accord des syndics de copropriété au 
préalable.

Serai-je obligé de m’abonner à la fibre ?

Non, il n’y a rien d’obligatoire. La fibre permet néanmoins d’accéder 
à des services plus performants. Ce nouveau réseau est ouvert à tous 
les fournisseurs d'accès à internet.

Combien coûte un abonnement à la fibre ?

Cela dépend du fournisseur d’accès choisi, mais pas nécessairement 
plus cher que votre abonnement actuel.

Dois-je faire des travaux chez moi ou dans mon 
entreprise ?

L’installation de la fibre optique à votre domicile ou dans votre 
entreprise peut nécessiter des travaux (raccordement du boîtier 
extérieur à la prise intérieure), qui seront effectués au moment du 
raccordement par votre fournisseur d’accès.

Afin de développer l’activité économique et la qualité de vie de ses 
habitants et professionnels, le Rhône s’implique pour un aménagement 
numérique équilibré, performant et à coût 0 pour les Rhodaniens, sur 
tout son territoire, d’ici fin 2022.
Le déploiement de la fibre rend possible des évolutions essentielles et 
l'accès pour tous au télé-travail, à la télé-médecine, la formation, l'en-
seignement scolaire… pour un Département toujours plus dynamique !

Dans le Rhône, les opérateurs Orange (155 communes) et SFR (53 
communes) prennent en charge l’intégralité de l’investissement pour 
la construction des réseaux en fibre optique du département. Avec ces 
partenariats, le Rhône sera donc un département entièrement équipé 
en très haut débit, en fibre optique, sur fonds 100% privés, d’ici fin 
2022.

Comparable à l’installation du téléphone ou de l’électricité, le 
déploiement de la fibre optique partout en France constitue le plus 
grand chantier national actuel d’infrastructures.

«  Le Très Haut Débit pour tous les Rhodaniens en 2022, c’est 
notre projet de territoire, la couverture en services numériques est 
un enjeu majeur pour la compétitivité de notre Département. C'est 
déja une réalité sur 24 communes et dans 38 000 foyers » 
Christophe GUILLOTEAU, Président du Département du Rhône

« L’accès au très haut débit ainsi qu’au numérique est au premier 
rang des nécessités pour les particuliers et les entreprises », Daniel 
VALÉRO, Vice-président délégué aux nouvelles technologies, 
Département du Rhône

Très haut débit

Objectif 100 %  
TRÈS HAUT 

DÉBIT  
Déploiement 
fini en 2022

Le Département branche  
les rhodaniens

www.rhone.fr

Hôtel du Département 29 - 31 cours de la Liberté
69483 Lyon cedex 03

www.rhone.fr/contact

© Département du Rhône - Direction de la communication et du protocole - 
Crédits photos :  Shutterstock - Mars 2019

www.rhone.fr

0 800 869 8690 800 869 869
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  Association des conjoints survivants : section du Val d'Oingt

Les associations locales des conjoints survivants sont 
le lien indispensable entre la Fédération nationale 
(FAVEC créée en 1949) et les familles frappées 
par le deuil et permettent d’accueillir en temps 
qu’adhérents à part entière les veufs et veuves.

Notre section du secteur du BOIS D’OINGT regroupe 
18 communes et accueille aussi quelques adhérentes 
des villages voisins. Ses responsables ont un rôle 
d’accueil, d’écoute, d’information et l’association 
avec l’aide de ses adhérentes aide à rompre la 
solitude dont les veuves (veufs) souffrent. Plus nous 
serons nombreuses, plus nous aurons de force pour 
faire respecter nos droits.

Cette année a été marquée par la maladie de notre 
Présidente. Aussi quelques activités n’ont pu 
avoir lieu (assemblée générale, voyage) mais nous 
comptons bien nous rattraper en 2020 !

Activités de l’année 2019 :
• Assemblée générale départementale à Oullins le 9 

avril en présence de son Président Jean Paul Gadaut, 
de la Présidente Nationale Mme Christiane Poirier et 
de Mme Gilberte Duval, trésorière départementale.

• Repas de l’amitié le 12 octobre – Restaurant le Cep 
Vert à Létra : nous avons honoré les conscrites de 
l’année 2019 (8 personnes)

• La prochaine assemblée générale aura lieu au cours 
du 1er trimestre 2020.

N’hésitez pas à nous contacter lors de notre 
permanence le 1er mardi de chaque mois de 9h à 11h 
à la Mairie du Bois d’Oingt ou auprès des membres du 
bureau :
Responsable : Mme Maryse Mellet
Ternand : 0474.71.32.23
Trésorière : Mme Marguerite Vallet
St Vérand : 04.74.71.63.19
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  Déclaration annuelle de ruches : Du 1er septembre au 31 décembre

La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout détenteur de colonies d’abeilles, dès la 
première ruche détenue.

Elle participe à :
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
• La mobilisation d’aides européennes pour la filière 

apicole française,

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er 

septembre et le 31 décembre. Toutes les colonies 
sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes 
ou ruchettes de fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a 
été mise en place sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

En cas de besoin, contactez le service d’assistance 
aux déclarants par mail :
assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

Téléphone : 01 49 55 82 22

A noter :
pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant obtenir un récépissé de déclaration 
actualisé, il est possible de réaliser une déclaration 
hors période obligatoire (entre le 1er janvier et le 
31 Août. Cette démarche ne dispense cependant 
pas de la déclaration annuelle de ruches (à réaliser 
obligatoirement entre le 1er septembre et le 
31 décembre)

mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dès la première colonie d'abeilles détenue

 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre

Photo de Lilian Auray - 14 ans
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  La douceur de l’Hêtre propose du soutien aux aidants 
dans la vallée d’Azergues

  Le club lecture

L’association la douceur de l’Hêtre se mobilise pour 
soutenir les aidants et l’entourage concernés par les 
troubles psychiques mais aussi pour sensibiliser la 
population.

L’association est à but non lucratif. Elle est reconnue 
par la sous-préfecture et parue au journal officiel des 
associations le 27 juillet 2019.

Le but de l’association est de créer un pôle d’accueil 
permanent aux familles et à l’entourage dans la 
vallée d’Azergues. Depuis fin septembre 2019, nous 
proposons une rencontre aux familles concernées afin 
de créer du lien, de partager et d’échanger ensemble. 
Ne restez pas isolé, rejoignez-nous !
La souffrance concerne un bon nombre de personnes.
Elle n’a aucune limite, ni socioprofessionnelle ni 
géographique.

Aussi, nous vous invitons à aller voir notre site : 
ladouceurdelhetre.fr et à participer à notre sondage. 
Ce dernier est capital pour faire remonter les besoins 
sur le territoire.
Pour information, nous projetons une action de 
sensibilisation au grand public pendant la semaine 
d’information à la santé mentale prévue en mars 
2020.
Affaire à suivre…

Vous avez une question ou vous 
êtes intéressés ?
Appelez nous !

Marie-Neige Granados,
vice présidente
ladouceurdelhetre@gmail.com
Tél. 06 49 54 74 75

Une fois par mois, Impasse des belles lettres à la 
Burie, Bénédicte Occhipinti (Béné pour les intimes) 
nous accueille dans sa bibliothèque.

Autour d’une table basse sur laquelle on trouve 
pèle mêle : “soif” le dernier Amélie Nothomb, une 
bouteille de bière, les œuvres complètes de Bernard 
Minier , quelques fondants au chocolat délicatement 
préparés par une lectrice du club qui n’avait plus 
rien à lire, quelques pépites littéraires dénichées à 
“Cassiopée” ou bien dans un vide-grenier d’un village 
perdu de Saône et Loire.

Enfin, entre boissons diverses et variées, livres de tout 
poils (hérissés), pâtisseries et franches rigolades, les 
amatrices et amateurs de livres partagent leurs coups 
de cœur, leurs ressentis, leur déception de quatre 
semaines pendant lesquelles, elles et il ont travaillé, 
bouquiné, veillé sur les enfants, lu 15 pages sur 953, 
vendangé, feuilleté, enseigné, compulsé, somnolé sur 
le dernier rebondissement, survolé, soigné, bref il et 
elles ont vécu et lu avec passion.
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  Létr'à Pattes

  Les amis de la Salette

Vous aimez marcher, vous aimez les beaux paysages 
(différents à chaque saison), vous aimez partir à 
l’aventure, vous ne craignez pas de mouiller le maillot, 
ni les godillots !

Alors rejoignez nous, vous êtes les bienvenus pour 
découvrir les sentiers de Létra et des alentours.
C’est un moment très convivial, très sympa. C’est bon 
pour le moral et la santé !

Une fois par mois nous partons pour 2 ou 3 heures 
de marche, quelquefois à la journée avec notre pique 
nique ou avec arrêt dans une auberge.

Quoiqu’il arrive, après chaque sortie, la troupe va 
faire une pause aux “Rouge et noir”, moment très 
apprécié par tout le monde.

Alors rendez vous le deuxième samedi du mois à 
8h30 sur le parking de l’école.

La chapelle sur la montagne de la “Guette”, phare 
spirituel de la vallée d’Azergues, attire beaucoup 
de randonneurs et de pique-niqueurs. Ils admirent 
un panorama exceptionnel pouvant aller jusqu’à la 
chaîne des Alpes par temps clair.

Cette “vieille dame” plus que centenaire construite 
en 1882 fut dédiée à Notre Dame de la Salette, d’où 
le nom de notre association née en 1991 : “Les Amis 
de la Salette de Létra”.

Monter à ce relais du silence est beaucoup moins 
périlleux depuis que l’association a fait réaliser le 
bétonnage du plus mauvais virage très raviné. Il reste 
encore beaucoup de soin à apporter pour l’entretien 
du chemin d’accès et du terrain environnant la 
chapelle. Merci aux généreux donateurs qui ont 
répondu à notre appel aux dons.

Les adhérents sont fidèles, certains ont disparu 
mais des nouveaux les remplacent. Nous sommes 
heureux de nous retrouver à l’occasion de plusieurs 
cérémonies qui s’y déroulent. La principale est le 
pèlerinage du premier dimanche de septembre.

Le Conseil d’Administration souhaite accueillir encore 
beaucoup de Létrasiens parmi ses adhérents.
Vous pouvez suivre nos activités sur Facebook à 
“Salette Létra”.
N’hésitez pas à nous rejoindre en contactant : 
Michel Danguin, Président,13 place A.Perréon
69620 Létra.
Vous serez les bienvenus lors du nettoyage des 
abords le premier samedi matin d’Avril.
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  Club Ciel

2019, l’aboutissement d’un beau projet porté et mené 
par tous nos adhérents, la mairie et la fédération…
nous en avons rêvé, il est enfin là, à la hauteur de 
toutes nos attentes : notre mur d'escalade !

Evidemment c’est un très bel outil qui va nous 
permettre de progresser, évidemment ce mur peut 
accueillir plus de monde et assurer plus de sécurité 
à ses utilisateurs, évidemment il amène un coté très 
esthétique à la halle des sports, mais plus que ça, il 
redonne un nouveau souffle au club. Plus d’adhérents, 
avec la mixité que cela représente, plus d’envies pour 
les grimpeuses et les grimpeurs qui peuvent s’atteler 
à de nouveaux défis, une nouvelle dynamique 
puisque maintenant il est possible d’organiser des 
compétitions en partenariat avec notre fédération la 
FFME.
En effet, la première a eu lieu le dimanche 1er 
décembre 2019 et a offert un joli spectacle.

Nous gardons néanmoins toujours cet esprit familial 
et bienveillant qui fait le succès du club, avec ses 
sorties en extérieur, à la journée ou sur une période 
plus longue, cette année à Saou dans la Drôme.
Cette sortie à fait la joie des grimpeurs mais aussi 
celle des marcheurs ou des amateurs de farniente.

Un dernier mot sur nos jeunes du groupe compétition 
qui nous représentent dignement à chacune de leurs 
sorties.

Pour nous contacter :
ciel@escalade-letra.com
www.escalde-letra.com

Inauguration du nouveau mur - septembre 2019
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  L'Amicale Laïque

L’amicale laïque est une association qui vit depuis  
1966 grâce aux parents d’élèves de l’école de Létra. 
Le but de cette association est de récolter des fonds 
pour permettre aux élèves de l’école de bénéficier de 
sorties scolaires ou d’activités pédagogiques. 

L’année scolaire précédente a été très riche en 
événements : le goûter de Noël, le loto, la kermesse 
et les ventes de gâteaux tous les vendredis (dès le 
printemps), ainsi que les ventes de mugs décorés par 
les enfants et les kits de préparation pour pâtisseries 
“Affaires pâtissières”. 

Grâce à l’argent récolté et à l’investissement des 
parents et des enseignants, les élèves de CP-CE1-CE2-
CM1 -CM2 ont pu profiter d’une belle classe verte au 
Grau d’Agde, en bord de mer pendant 5 jours. Ils ont 

pu découvrir entre autres : le fonctionnement des 
parcs à huîtres, les plaisirs de la pêche, la découverte 
de paysages variés... Les maternelles PS-MS ont visité 
une ferme pédagogique et les GS-CP ont découvert 
l’art de la sculpture !

Pour cette nouvelle année scolaire 2019-2020,  
l’Amicale vous accueillera à son traditionnel goûter 
de Noël le samedi 7 décembre, au loto le 28 mars 
2020 et à la kermesse le vendredi 26 juin 2020. 
Ces événements permettent aussi aux parents et aux 
Létrasiens de participer à des moments chaleureux et 
conviviaux ! 
Amicalement !

Pour nous contacter :
letrabouleurs@gmail.com
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  Les fous du volant de Létra

Cette saison 2019-2020 est placée sous le signe du 
changement pour le club.

Nous avons malheureusement dû arrêter les 
entraînements enfants car nous n’avions plus assez 
d’encadrants disponibles sur le créneau du lundi. 
Cela ne veut pas dire que nous ne recommencerons 
pas à l’avenir, mais pour le bien des enfants et leurs 
évolutions au sein du club, nous préférons leur 
accorder le maximum d’attention avec une équipe 
soudée et compétente. Le cours enfants est désormais 
remplacé par des cours de perfectionnement adultes 
de 18 h à 19 h 10. Chacun des membres du club est 
libre de venir quand il le souhaite pour s’exercer grâce 
à des ateliers mis en place par Sébastien Laurent.

Ensuite, le temps de jeux adultes de 19 h 15 à 21 h 00 
est dédié à un tournoi interne qui met en compétition 
les joueurs tout en gardant un esprit convivial. Les 
coupes ont été remises lors de l’assemblée générale 
en juillet dernier aux vainqueurs : Marine (gagnante 
pour la 4e année consécutive) et Julien (gagnant pour 
la 5e fois).

Pour rester sur le sujet de la compétition, revenons 
sur notre tournoi annuel organisé chaque année 
au mois de juin. Nous sommes particulièrement 
satisfaits cette année de l’ambiance et du nombre 
de participants qu’il y a eu. Nous remercions tous les 
joueurs d’avoir respecté l’esprit familial et festif du 
tournoi.

Cette année le tournoi se déroulera le 13 juin 2020. 
Comme une association n’est rien sans ses membres 
et ses “dirigeants”, nous les remercions tous de faire 
vivre le club depuis autant d’années.
Le Président (le maître pour déléguer les tâches) : 
Julien Parriaux.
Le Président d’honneur (parce qu’il est très investi, 
mais surtout parce que c’est le plus vieux du bureau) : 
Sébastien Laurent.
La trésorière (aime les chiffres mais surtout Céline 
Dion et la Reine des neiges) : Audrey Parriaux.
La vice-trésorière (elles se sont bien trouvées 
puisqu’elle aussi chante Céline tout le temps) : 
Mélanie Lassalle.

La secrétaire (ne peut s’empêcher de mettre des 
“!!!!!!!” à chaque fin de phrase sur les mails et les 
comptes-rendu de réunion) : Marine Dumas.
La vice-secrétaire (discrète mais n’est jamais bien 
loin pour nous raconter les derniers potins) : Laëtitia 
Duthel.
Notre commission évènementielle (grâce à eux, 
plus aucun apéro d’anniversaire n’est loupé et nous 
aurons un super repas de Noël) : Nicolas Jacquet, 
Julien Maynand, Julien Leite.
Notre commission sportive (quand je vous disais qu’il 
était investi ce n’était pas un mensonge) : Sébastien 
Laurent

Pour nous contacter :
fousduvolantletra@gmail.com
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  Musique & Culture

Théâtre, soirées musicales, jeux,….
Après les réflexions menées par Musique et Culture 
fin 2018, des nouvelles formules d’animations ont vu 
le jour cette année.
A commencer avec la fête de la musique en 
juin. L’association a souhaité aborder cette fête 
d’une autre manière et a lancé sa 1e édition de la 
“Guinguette à Létra” sur le site Antoine Sivelle 
(stade bouliste). Scène ouverte, initiation danse, 
concert et repas convivial autour d’un barbecue. 
Le tout mis en ambiance par une décoration de 
guinguette.

En octobre c’était au tour de la troupe de théâtre 
“Les létr’acteurs” de vous divertir avec son spectacle 
“Le couple dans tous ses états”. Sous la direction de 
Nicolas Dubost-Martin la troupe a revisité 4 extraits 
issus du répertoire français classique.

Début novembre la première soirée jeux pour adultes 
(et grands enfants) a eu lieu, suivi en décembre par 
l’après-midi jeux habituels pour enfants. Musique 
et Culture a préféré scinder en deux cette animation 

afin de pouvoir mieux accompagner les plus jeunes 
lors de la découverte des jeux et afin de donner aux 
adultes un temps de jeux privilégié.

RDV en 2020 pour la grande guinguette de Létra, une 
nouvelle représentation des Létr’acteurs, des jeux, et 
le lancement d’autres animations.

Notre équipe a toujours besoin de vous !
Venez nous rejoindre lors de nos réunions, très 
conviviales, afin de partager vos envies ou nous 
prêter main forte lors des manifestations….

Pour nous contacter :
musiqueetculture.letra@yahoo.fr
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  Classe en 1

A tous les conscrits de la classe en 1 !

2021 approche, l’activité de la classe s’intensifie :
• le samedi 23 novembre 2019, un bal des primeurs a 

été organisé à la salle des sports.

• Le week-end du 8 mai 2020 la classe en 1 servira 
les conscrits de la 0 : toutes les bonnes volontés 
seront les bienvenues pour donner un coup de main 
(montage, démontage, service…). Ce sera l’occasion 
de “mouiller la chemise” ensemble.

• Le dimanche 14 juin, nous donnons rendez-vous 
à tous les 1 de 9 à 99 ans pour notre pique-nique 
annuel ! Rendez-vous sur le parking de la cave 
coopérative. La destination sera définie en fonction 
de la météo. Chacun apportera sa spécialité culinaire 
et ses jeux préférés (cartes, boules de pétanque, 
Mölkky etc.) pour partager ce moment de détente.

Si vous voulez nous rencontrer en cours d’année, 
ou si vous ne recevez pas encore nos messages 
d’information, n’hésitez pas à nous contacter sur 
l’adresse classeen1deletra@yahoo.fr nous vous 
accueillerons avec plaisir !

Le bureau de la classe en 1 :
Sandra P, Emilie, Jérémy D,

Sandrine C, Laëtitia D, Josiane R

  Twirling sport de Létra

Notre club est implanté sur Létra depuis dix ans et 
nous organisons différentes activités tout au long de 
l’année : 
- vente de chocolats,
- vente de calendriers, 
- organisation de compétition, 
- gala. 

Chacune de ces activités est l’occasion de présenter 
notre club, notre sport et de financer les divers 
frais du club et les déplacements pour participer 
aux compétitions régionales, interrégionales et 
nationales. 

Comme chaque année, ces compétitions nous ont fait 
voyager en région dans un premier temps, puis au 
niveau national suite aux sélections. 
En effet, plusieurs de nos twirleurs ont passé avec 
succès ces étapes pour participer au National 
Individuel qui a eu lieu en avril à la Motte-Servolex 
en Savoie puis pour le National Equipes et duos au 
mois de juin à La-Roche-sur-Yon en Vendée. 

Nous aurons le plaisir de vous retrouver sur Létra aux 
dates suivantes : 
• compétition interdépartementale individuels et 

duos à Létra : les 18 et 19 janvier2020 
• gala du club : le 30 mai 2020 
Nous vous attendons nombreux lors de ces deux 
rendez-vous ; que ce soit pour encourager nos 
athlètes ou pour découvrir notre sport. 

Pour nous suivre dans nos différentes activités : 
Facebook - Twirling Sport de Létra 

Pour nous contacter :
twirlingsportdeletra@gmail.com 
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  Létraceurs, l’âge de raison...

Voilà maintenant depuis plusieurs années que nous 
arpentons les sentiers de Létra et des alentours.
L’association se porte bien, avec une soixantaine de 
membres actifs.

En septembre, nous avons accueillis avec plaisir de 
nouveaux membres motivés, impliqués et de bon 
niveau !

Cette année à vu la réalisation de projets fédérateurs 
tels que le grand Trail de Ecrins, la seconde édition de 
“Létrat-Létra” et le stage de Trail de Porquerolles, qui 
aura été le théâtre de moments mémorables !

Nous avons également effectué 2 corvées de chemins 
avec le nettoyage du Badier et la reconstruction d’une 
passerelle en haut du Rebaisselet.

Nous faisons partie intégrante de l’organisation de 
l’événement trail du Haut Beaujolais : L’Ultra trail du 
Beaujolais Vert : conception des tracés, ouverture et 
suivi de la course, bénévoles tout au long du parcours, 
coureurs… il est difficile de ne pas voir un de nos 
maillots sur cette compétition !
Nous avons également participé à la première édition 
du trail des Virades de l’espoir, entre Chiroubles et 
Frontenas, avec une victoire féminine à la clé !

Nous avons décidé de privilégier un retour au groupe 
pour nos sorties du mercredi soir. Cette année, il n’y a 
plus qu’une seule sortie (ouverte à tous les niveaux) 
au départ de la halle des sports le mercredi à 19h30. 
Au programme, une boucle modulable allant de 8 à 
18 km. Il n’est pas rare que nous soyons plus d’une 
quinzaine au départ !

Au niveau des courses, de plus en plus de Létraceurs 
s’alignent sur des épreuves longues et exigeantes 
telles que l’OCC, l’UTMB ou l’Ultra trail des Coursières 
entre autres.

Nos Minis-Létraceurs sont également au rendez-
vous, avec de bons résultats au niveau des cross 
départementaux.
Nous avons également eu le plaisir de partager une 
expérience de course d’orientation avec une sortie 
chez nos voisins du club du COPIDO de Pommiers.

Et comme chaque année, nous terminerons la saison 
sur la Sainté Lyon avec : 9 solos, 1 équipe en relais à 3 
et une équipe en relais à 4.
Et comme si cela ne suffisait pas de faire 76 km, notre 
président s’alignera sur la Lyon-Sainté Lyon, soit 
152 km et 4350 m de D+ 
Nous tenons également à remercier nos sponsors 
qui nous suivent depuis longtemps : Bychonner, 
Pizzazergues, Laurent Nancy, le 500, Le Cep Vert 
et DT Carrelages.

N'hésitez pas à venir nous rejoindre, bonne ambiance 
assurée !

Pour nous contacter :
Mail : letraceurs@gmail.com

Tél : Cyrille Danguin : 04 74 71 94 62 
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  La Balle Verte de Létra : les effectifs sont en hausse !

Pour le plus ancien club de sport de la commune, le 
succès est au rendez-vous ! Cette année se sont de 
nouveaux 5 équipes jeunes (U7, U9, U11, U13 et U15) 
qui ont pu être formées.

Les nouveautés :
• l’équipe fanion U15 a reçu 3 renforts du club voisin 

de Grandris, et s’entraîne dorénavant 2 fois par 
semaine : le lundi soir à Grandris et le jeudi soir à 
Létra.

• Une équipe féminine loisir s’entraîne le mercredi à 
partir de 19h30, n’hésitez pas à venir les rejoindre ! 
Et toujours le vendredi soir, l’équipe loisir garçon et 
sa légendaire 3e mi-temps.

Avec 15 journées de championnats par an, 5 
équipes jeunes, des tournois, les entraînements 
hebdomadaires, il faut beaucoup de bénévoles pour 
que le club fonctionne ! Et également des parents 
très investis pour emmener les joueurs lors des 
déplacements, préparer les goûters des matchs 
à domicile. Merci à toutes et tous, grâce à vous les 
samedis après-midi de match à Létra sont toujours 
de grands moments, appréciés de tous : joueurs et 
spectateurs !

Pensez à suivre l’actualité du club sur la page 
Facebook :
https://www.facebook.com/balleverteletra/
Vous y trouverez notamment les horaires des matchs à 
domicile, on vous attend nombreux dans les tribunes !

N’oubliez pas !
• Samedi 22 février la soirée du basket.  

Cette année se sera Burger – Frites ! Et vous pourrez 
même vous déguiser

• Samedi 6 juin : le tournoi des familles : Ouvert 
à toutes et tous, quel que soit votre âge ou votre 
niveau. Un seul objectif : s’amuser !

A bientôt sur un terrain de basket !

Equipe U11

Equipe U15
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Calendrier des manifestations 2020

DATES MANIFESTATIONS LIEUX

Samedi 4 janvier 2020 Mairie : vœux de Maire Salle des fêtes

Samedi 11 janvier 2020 CCAS : repas des anciens Salle des fêtes

Dimanche 12 janvier 2020 CCAS : belote Salle des fêtes

Samedi 18 janvier 2020
Dimanche 19 janvier 2020 Twirling : compétition Salle des sports

Samedi 25 janvier 2020 St Vincent Salle des fêtes

Samedi 22 février 2020 Soirée du basket Salle des sports

Dimanche 15 mars 2020 Elections municipales - 1er tour Mairie

Dimanche 22 mars 2020 Elections municipales - 12e tour Mairie

Courant mars (date non fixée) Banquet de la chasse Salle des fêtes

Samedi 28 mars Amicale laïque : loto Salle des sports

Vendredi 3 avril 2020 Belote du club Restons Jeunes Salle des fêtes

Samedi 25 avril 2020 Interclasses, organisées par la classe en 5 Salle des sports

Vendredi 8 mai 2020 
Samedi 9 mai 2020 Conscrits Place Antonin Perréon 

Salle des sports

Samedi 30 mai 2020 Twirling gala Salle des sports

Samedi 6 juin 2020 Basket : tournoi des familles Salle des sports

Samedi 13 juin 2020 Badminton : tournoi Salle des sports

Samedi 26 juin 2020 Amicale laïque : fête de l'école Salle des sports

Samedi 25 juillet 2020 Les amis du village : nuit du rosé Place Antonin Perréon
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  Interclasse 2020

  Saint Vincent 2018

Préparez-vous à voyager…
Préparez-vous à rencontrer le monde…

Préparez-vous à changer de nationalité…

Aussi vaste et secrète qu’est notre planète, nous vous 
convions pour un voyage autour du monde le vingt-
cinq avril en l’an deux mille vingt en terre lointaine. 
Notre tribu discrète saura vous accueillir comme il 
se doit. Rester à l’écoute de votre chef de tribu, il 
percevra des signaux de fumée de notre part…

Quel honneur de porter le tablier de cette belle 
tradition létrasienne qui date de 1913 ! 

Après avoir été accueillis par les viticulteurs lors des 
vendanges 2018, un machon fin septembre signant 
la fin d’une belle récolte, nous avons pu, lors des 
soirées d'hiver, vivre de beaux moments de partage, 
de simplicité avec certains d'entre vous.

En janvier dernier, nous avons organisé la fête de la 
Saint Vincent : célébration, dégustation, banquets, 
chansons… ont rythmé la journée. 
Vous croiserez sûrement dans les prochaines 
semaines Delphine et Thibault, a qui nous avons 
passé le flambeau.
Nous leur souhaitons une belle année de Vincents ! 
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  Retour sur les conscrits 2019

Voilà une belle année qui s'achève…
Quel plaisir de se retrouver tous ensemble et de 
partager tant de moments conviviaux ! Un grand merci 
pour votre présence lors du week-end des classes, les 

Cette fête fut remplie de très bons souvenirs, de 
rires, de klaxons, de confettis et de sourires qui ont 
réchauffé les cœurs.

Nous aurons encore du plaisir à nous retrouver pour 
fêter l'arrivée de nos bébés de l'année !

Bureau de la classe en 9 :
contact : claudepoyet@sfr.fr
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  La fête des conscrits 2020

  La fête du rosé

La classe en 0 fera ses conscrits les 8 & 9 Mai 2020.
Lors de ce week-end qui débutera par son traditionnel 
défilé “costumé” nous vous attendons tout au long 
de notre parade dans les rues de Létra, pour arriver 
sur notre place du village avec buvette, musique qui 
jouera jusqu’au bout de la nuit.
Dès le samedi matin, rendez-vous photos en famille, 
entre amis, venez avec nous prendre part à la messe 
et vous laisser emporter par la vague Létrasienne 
jusqu’à la cave coopérative où il vous sera servi le vin
d’honneur. Et enfin, le banquet, qui se terminera par 
une soirée dansante.
En espérant vous retrouver nombreux autour des 
conscrits vous qui êtes natifs de 2010, 2000, 1990, 
1980, 1970…
N’hésitez pas nous contacter, la fête promet d’être 
belle, la 0 c’est chaud !

Le bureau de la classe en 0
Bérengère, secrétaire 06 86 66 27 76

Valérie, présidente 06 11 14 37 47
Elodie, trésorière 06 30 90 53 67

Une fois n'est pas coutume, Létra avait revêtu sa plus 
belle tenue rose pour la fête du rosé du 20 juillet. 

Bravant les intempéries, les participants courageux 
ont pu se réchauffer autour d'un repas convivial, se 
déhancher avec los piratas suivi de Dj plus “locaux”, 
mais surtout se retrouver autour d'une bouteille de 
rosé létrasien.
La confrérie de la soupe à l'oignon nous a fait le 
plaisir de terminer en beauté la soirée grâce à leur 
soupe devenue célèbre. Nous vous attendons encore 
plus nombreux l'année prochaine. 



MANIFESTATIONS

Létra  Bulletin Municipal 2019 29

  Art et passion 2019

C’est incroyable ce que l’on peut faire avec peu de 
chose, beaucoup d’amour et de passion…
Pour la troisième année consécutive s’est déroulée la 
journée Art & Passion.

Les thèmes de cette exposition : rempaillage de chaise, 
tableau à l’huile, aquarelle, sculpture bois, tournage 
bois, gravure sur verre, peinture sur verre, point de 
croix, canevas, création en fleurs séchées, patchwork, 
crochet, généalogie, attrape-rêves, poterie, broderie, 
dentelle du Puy en Velay.
Et cette année un nouveau thème : le Zéro Déchet !

Chacun a pu s’essayer à fabriquer lui-même son 
dentifrice, liquide vaisselle, nettoyant désinfectant 
multi-usage, lessive aux cristaux de soude ou au 
lierre… et est reparti avec sa création. (merci à Lara 
Giroud !)

Idem pour la couture, plusieurs planches à tawashi 
étaient disponibles, deux machines à coudre et 
une couturière étaient à disposition pour fabriquer 
des emballages cadeau réutilisables (plus besoin 
d’acheter du papier cadeau qui vient de l’autre bout 
de la planète.)

Et beaucoup de découvertes dans le domaine de la 
récupération comme des belles boules “surprises” 
de Noël faites avec le fond de bouteilles de Coca 
présentées par Joëlle ; ou bien des sacs de courses à 
partir de sacs à café.
Le plus beau cadeau pour nous : faire naître l’envie 
de création chez les jeunes et les moins jeunes et 
surtout passer un moment convivial.

Merci à nos artistes : Pierre Jeune, Nadine Debertolis, 
Marine Dumas, Jacqueline et Jean-Jacques Moleux, 
Marie Thérèse Laurent, Joëlle et Dominique Anquetil, 
Françoise Pouvreau, Marie-Claire Mazet, Nicole Gelin, 
Delphine Lescure, Bruno Gabardo et Nathalie Volay.

Merci aussi à Françoise Gabardo pour la bonne soupe 
aux potimarrons et buternut et merci à tous ceux qui 
ont pris part à cette belle manifestation.

Le Centre Communal d’Action Sociale
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  Les bébés 2019

• Mathias MOREAU, né le 23 janvier 2019

• Thibaut VILAND, né le 19 février 2019

• Yllan LYONNET, né le 10 mars 2019 

• Aaron VOYANT, né le 12 mars 2019

• Adèle COQUARD, née le 18 août 2019 

• Charles BRIET DUPASQUIER, né le 6 septembre 2019

• Mathilda BRIET DUPASQUIER, née le 6 sept. 2019

• Youna CROST, née le 25 octobre 2019

• Camilla BAPTISTA, née le 11 octobre 2019

• Viktor MILLOIS, né le 21 octobre 2019

• Eva HÉROULT née le 21 octobre 2019

• Docou BAIMOURZAEV, né le 25 octobre 2019

Thibaut

Aaron

Adèle

Charles

Mathilda

Eva

Camilla
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  Les mariés de l'année

  Ils nous ont quittés…

• Fanny, Marie, Margaux DESBAS et Fabien ROBERT, 
le 21 septembre 2019

• Karine, Laure RENAUD et Nicolas DUBOST-MARTIN, 
le 25 octobre2019

• Mme Marie CHATELUS née VERNOZY,
     décédée le 28 juin 2019 

• M. Christian, Jean-Paul VERCHERAT,
     décédé le 16 juillet 2019

• Mme Yvonne GIRIN née BOUCHEZ,
     décédée le 25 juillet 2019

• M. Gérard, Germain, Albert COMTE,
     décédé le 11 sept. 2019

• M. René DARGAUD,
     décédé le 26 novembre 2019

Photo de Nina Blanco Goorden -  10 ans
Photo de Evi Blanco Goorden - 9 ans



DIVERS & UTILES

32 Létra  Bulletin Municipal 2019

• LA MAIRIE DE LETRA
04 74 71 30 42
E-mail : accueil@mairie-letra.fr
Ouverture : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h
Le samedi de 8h30 à 11h30
Fermée le mercredi
Permanences de M. le Maire 
et de ses adjoints : sur rendez-vous.

• AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 72 18 99 07
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 13h à 16h 
et le samedi de 9h à 12h.

• PHARMACIE TACCARD
330, les grandes planches
69620 Ternand - 04 74 71 30 00
Horaires d’ouverture :
lundi après-midi : de 14h30 à 19h30
mardi, mercredi, jeudi, vendredi de : 
8h30 à 12 et de 14h30 à 19h30
samedi matin : de 8h30 à 12h30.

• CABINET D’INFIRMIERS
300, Les grandes planches
69620 Ternand - 04 74 71 36 63
Tous les jours de 9h à 9h30 sauf le 
dimanche.

• MURIELLE CHARDON OSTHEOPATHE
300, Les grandes planches
69620 Ternand
04 72 57 70 59

• CABINET D’ETIOPATHIE - OSTÉOPATHIE
MORGANE CRETTÉ
557, Route du durand
69620 Létra - 07 82 09 14 13

• JANE-MARIE BELMONT 
PSYCHOLOGUE
300, Les grandes planches
69620 Ternand
04 26 18 96 80

• CABINET DE KINESITHERAPIE
71, Imp. de la mairie - 69620 Ternand
04 74 71 90 97
Consultations : lundi, mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi de 7h à 20h

• JÉROME HENRIOT MEDECINE 
TRADITIONNELLE CHINOISE 
ACUPUNCTURE
322 Les Grandes Planche
69620 Ternand - 04 82 29 25 73

• VITALHIA
(Centre de rééducation et de 
balnéothérapie) - 69620 Ternand
04 74 71 90 97

• MEDECIN - GABRIELA VIERU
300, Les grandes planches
69620 Ternand - 04 72 32 04 68

• ORTHOPHONISTE
Catherine BOURGEA
30, Les grandes planches
69620 Ternand - 04 78 43 18 72

• CABINET DE SAGES-FEMMES
AURÉLIE VAL ET EMILIE GIBERT
43, Impasse de la mairie,
69620 Ternand - 04 26 17 70 26

• OEDORIA
16, Montée du bourg
04 74 71 58 60

• LES CÔTEAUX DE LA ROCHE
Antoine Viland
35, Route de chez le bois
04 74 71 54 46

• GAEC DU CHARVERRON
Didier Roudon et Tony Cavot
2485, Route du guillon
06 86 88 52 14 / 06 80 56 47 77

• DOMAINE DE LA TERRIÈRE
Olivier Chavant
04 74 71 35 15 / 06 09 56 59 24

• DOMAINE DU SORNEL
Eric Volay
874, route du joncin
04 74 71 95 25

• AURAY MAUD
1826, route du joncin - 06 87 36 03 68

• BATAILLON FRANÇOISE
93, all de chavany - 04 74 71 95 15

• BOSTVIRONNOIS ISABELLE
66, lot la vallée - 09 67 01 33 42

• BREVET JOCELYNE
769, rt de la vallée - 04 74 72 23 27

• COQUARD VALÉRIE
66, ch des écoliers - 09 53 65 01 83

• FOREST EMILIE
1641, route du joncin - 04 74 71 34 48

• GELIN NICOLE
310, route neuve - 04 74 71 32 29

• JARC EVELYNE
61, rue centrale - 06 03 74 39 81

• JUBAN NADINE
3, place de la poste 06 70 59 81 61

• VIVIER MERLE CHARLOTTE
190, rt du durand - 06 82 84 90 52

• STÉPHANIE WIART
2051, route de la vallée D385
06 32 59 96 43

  Adresses utiles et numéros d'urgences

  Les viticulteurs

  Les assistantes maternelles
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• AZEDPACK
1923, route de la vallée 
04 74 71 98 00

• BIDOT ELECTRICITÉ
31, impasse. du pont 
04 74 71 36 94

• NANCY LAURENT ELECTRICITÉ
1780, route du joncin
 06 10 63 16 13

• GABARDO BORIS ELECTRICITÉ
1237, route du badier
06 04 19 43 78

• CHUZEVILLE PLOMBERIE
128, Route neuve
04 26 65 99 18

• BOLVY MENUISERIE
99, route neuve
04 74 71 36 74

• CENTRE MEDICAL SPECIALISÉ 
LES BRUYÈRES
361, route du badier
04 74 71 30 11

• CEDRIC ALET PAYSAGISTE
Création et entretien des espaces 
verts 38, chem du tremblay
06 63 06 49 59

• BERTHOLLIER
Travaux agricoles - Terrassement
671, route du guillon
04 74 71 32 51

• VAGANAY LUC TERRASSEMENT
Le Farginet - 611, route du guillon
04 74 71 34 77

• DUBREUIL PÉPINIÉRISTE PAYSAGISTE
785, route de la vallée D. 385
04 74 71 31 84

• AMVO CARRELAGE
192, rue centrale - 06 84 79 34 61

• DT CARRELAGE
1641, route du joncin
06 22 40 19 03

• GELCLIM
58, les hauts de la cave
06 89 77 66 71

• GITE DU CHARVERRON
2485, route du guillon
04 74 71 38 98 / 06 86 88 52 14

• GITE LA BEAUJOLAISE
33, montée du bourg 
06 20 69 89 84

• AUX ROUGE ET NOIR
705, montée du bourg
04 74 71 30 04

• LE CEP VERT RESTAURANT
1 D 130, route de la gabaudière
04 74 71 32 34

• MINI PLUME MODÉLISTE
163, rue st Martin - 04 74 72 01 89

• L’HAIR DU VENT SALON
DE COIFFURE
38, impasse. de la salle des fêtes
04 74 71 96 18

• VIVAL EPICERIE
158, rue centrale - 04 78 33 66 46

• HC CARROSSERIE
1668, route de la vallée D. 385
04 78 33 61 81

• GARAGE CHIOLINO
1250, route de la vallée D. 385
04 74 71 65 74

• OCCHIPINTI BÉNÉDICTE
Paies - ressources humaines
13, impasse des belles lettres
06 22 56 00 52

• SAS OCC - PLOMBERIE
13, impasse des belles lettres
06 77 35 99 06

• VIAROUGE CÉDRIC ARCHITECTE
1361, route neuve - 06 79 88 38 19

• M FLEURIR L’INSTANT
Marine Dumas
Fleuriste événementielle, conseillère 
en décoration d’intérieur
287, route chez le bois
06 17 54 32 29

• QUINCAILLERIE 
DE LA VALLÉE D’AZERGUES
D385, route de la vallée
04 78 64 81 46

• AUDREY PARRIAUX PHOTOGRAPHE 
Mariage , famille , grossesse ... 
la burie - 06 70 77 98 78 
Parriauxaudrey@gmail.com
Facebook : Audrey’s photo

• MAE’STHETIQUE 
Esthéticienne-Masseuse à domicile
42, imp. le Philippe - 06 35 16 73 04

• LE PROGRES
Correspondante : Germaine Paccoud
germaine@paccoud.net

• LE PATRIOTE BEAUJOLAIS
Correspondante : Bénédicte Occhipinti
buntersteller@yahoo.fr

  Les commerçants et artisans à Létra

  La presse
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  Info : carte d'identité

  Nuisances canines

  Nos jeunes Létrasiens ont du talent !

Pour demander une carte d'identité, il faut se rendre 
au guichet d'une mairie équipée d'une station 
d'enregistrement avec les pièces justificatives 
nécessaires. Les documents à présenter dépendent 
de la date de délivrance de la carte à renouveler ou 
du passeport.

Qui est concerné ?
Vous pouvez demander le renouvellement de 
votre carte d'identité l'année qui précède sa date 
d'expiration. Si votre précédente carte a été délivrée 
entre 2004 et 2013 et que vous étiez majeur lors de 
sa délivrance, elle reste valide 5 ans après la date 
d'expiration qui est indiquée. Si vous n'avez pas de 
passeport, vous pouvez toutefois demander son 
renouvellement anticipé en produisant un justificatif 
d'un voyage à venir dans un pays qui autorise la carte 
d'identité comme titre de voyage.

Où et comment faire la demande ?
Votre présence est indispensable pour procéder à la 

prise d'empreintes. Le lieu de la demande ne dépend 
pas du domicile. Vous pouvez vous rendre à n'importe 
quelle mairie, à condition qu'elle soit équipée d'une 
station d'enregistrement.

Où s'adresser ?
délivrant des cartes d'identité (adresses des mairies 
concernées, dans le Rhône, tout en bas de ce message)
Attention ! Le service peut exiger que le dépôt du 
dossier se fasse uniquement sur rendez-vous.

Vous devez préparer la démarche en effectuant une 
pré-demande en ligne.Accessible avec un compte 
ANTS ou via FranceConnect

Se munir de ses identifiants : il faudra ensuite vous 
rendre en mairie pour finaliser la demande avec les 
pièces justificatives.
Le guichet récupérera vos données grâce au numéro 
de pré-demande, vérifiera vos pièces justificatives et 
prendra les empreintes.

Les chiens doivent être tenus en laisse.
Tout chien qui est éloigné de son propriétaire ou de 
la personne qui en est responsable, d’une distance 
dépassant cent mètres est considéré comme en état 
de divagation.
L’article R1336-5 du Code de la santé publique 
définie la nuisance sonore : si l’aboiement du 
chien est intensif, répétitif ou s’il est durable, sera 

constitutif d’un bruit nuisible. Les sanctions légales 
des propriétaires de chien ne prenant pas les 
mesures nécessaires permettant d’éviter une gêne 
du voisinage sont réglées dans le Code pénal et le 
Code de la santé publique.
Ces sanctions s’étendent de la simple amende 
pouvant atteindre 450 euros, à la confiscation de 
l’animal.

Vous trouverez dans ce bulletin quelques photos du 
concours pour enfants lancé par la municipalité.

Le thême était “ma vue de Létra”. 

Ainsi nous pouvons admirer de magnifiques paysages 
et voir comment les enfants perçoivent Létra avec 
leur regards d'enfants.
Merci aux jeunes Létrasiens qui ont participé et nous 
font profiter de leur “vision” de notre cher village.
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  Elections municipales 2020

L'inscription est accessible avec un compte :
service-public.fr ou via France Connect, et à condition 
d'être âgé d'au moins 18 ans.

Pour pouvoir voter lors des élections municipales des 
15 et 22 mars 2020, il possible de s'inscrire jusqu'au 
7 février 2020.

Elles auront lieu les 15 et 22 mars 2020.

Pour Létra, commune de moins de 1 000 habitants, 
la parité n'est pas obligatoire, et le panachage sera 
possible (possibilité accordée à l’électeur de modifier 
la liste ; radiation de candidats, ajout de candidats...)

Ainsi, si plusieurs listes se présentent, vous pourrez 
mettre dans l'enveloppe plusieurs listes, après avoir 
rayés certains noms, pour qu'il n'en reste que 15 au 
total. En effet, si il reste plus de 15 noms, votre vote 
sera compté comme nul.

Après les élections, les 15 personnes élues se 
réunissent pour un premier conseil municipal et 
voteront afin d'élire le nouveau Maire et ses adjoints.

Photo de Rémi Laurent - 7 ans 1/2

  Devenir électeur



Co
ns

cr
it

s 
20

19


